


COUR D’APPEL DE L’ALBERTA
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											[Règle 2.28]
Estampille du registraire




	NO DE DOSSIER DE LA COUR D’APPEL :
	     

	NO DE DOSSIER DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE :
	     

	BUREAU DU REGISTRAIRE :
	     

	DEMANDEUR/REQUÉRANT :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	DÉFENDEUR/INTIMÉ :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     


DOCUMENT :				AVIS DE CHANGEMENT D’AVOCAT
	ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION ET COORDONNÉES DE LA PARTIE QUI DÉPOSE LE PRÉSENT DOCUMENT :
	     


(sélectionnez l’option qui s’applique)
[Nom et qualité dans l’appel], jusqu’ici représenté par [nom de l’avocat et du cabinet d’avocats] a changé d’avocat commis au dossier et sera désormais représenté par [nom de l’avocat et du cabinet d’avocats].
OU
[Nom et qualité dans l’appel], agissant antérieurement sans représentation, a retenu les services de [nom de l’avocat et du cabinet d’avocats].
OU
[Nom et qualité dans l’appel] a mis fin au mandat de l’avocat commis au dossier [nom de l’avocat et du cabinet d’avocats] afin d’agir sans représentation.
Avocat de (nom et qualité dans l’appel) :
Nom du cabinet d’avocats : (nom du cabinet d’avocats)
Par :	________________________________
(Signature)
	Nom en lettres moulées de l’avocat signataire
OU
Nom et qualité dans l’appel
________________________________
(Signature)
Nom en lettres moulées

	MISE EN GARDE
Le changement d’avocat entre en vigueur après le dépôt de l’affidavit de signification du présent document à chacune des autres parties. Après cette date, ne vaut pas signification la remise d’un acte de procédure ou d’un autre document relatif à l’action à l’ancien avocat commis au dossier ou à une adresse aux fins de signification antérieurement fournie par l’ancien avocat, ou à la partie agissant sans représentation.
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